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Extrait du Registre des délibérations
du Conseil municipal

Séance du 17 avril 2019

P_resents : M. Manuel ALONSO UNICA (HP), M. Pascal ALTENBACH (UDC), Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von ARX
(DC), Mme ManeBARBEY-CHAPPUIS (DC), M. Régis de BATTISTA (S), Mme Fabienne BEAUD (DC), M. 'Eric BERTINAT^
M. Pierre de BOCCARDJPLR), M_Simon BRANDT (PLR), M. Rémy BURRI (PLR), Mme Anne CARRÔN (DC), Mme Maria CÂSA'RES
(S), M. ^Jean-Pasca^ÇATTIN (MCG)^Mme Alia CHAKER MANGEAT (DC), Mme Renate CORNU (PLR), Mme'Laurence'CORPATÂiïx
(. ye )' Mme_soph. iecouRvpl slER (PLR)' M_E.m.m_anuel. DEONNA (s)' M- Guy DOSSAN (PLR), Mme Daniela DOSSEVA(MCG),
^IJ1,^^i^,^,UY.Ef?.(E.àG)_M_n2e.hlel.èn.e E_CUYER (EàG)' Mme Jannick FRIGENTI EMPANÂ (S), M. Sami GASHI (HP), M. Pierre
GAUTHIER (HP), M. MortenGISSELBAEK (EàG), M. Stefan GISSELBAEK (PLR), M. Alfonso GÔMEZ (Ve), M^ Olivier GÙ'RTNER^
M: J,ea. n:p,h'lippe HAAS (MCG)I .M_pascal HOLENWEG (S), M. Ahmed JAMA (S), M. Ulrich JOTTERAND (S), Mme Uzma KHAMIS""
^A^, INI ,(y^'.,M^Yé^o.ni?ue l-^.T.Ej-.L.A. (,PL^'. M--Jeal2~charles LATHioN (DC)' Mme Christiane LEUENBÉRGER--DUCRET(S)^
M_D'die^l:YON^UDC);M-Amar MADANI. (MCG)'Mme Danièle MAGNIN (MCG), M. Georges MARTINOLI (PLR), MmeYasmine'
MENETREY (MCG);JY1;françoisMIREVAL (S), M. Léonard MONTAVON (DC), M. Michel NARGI (PLR), M. 'Jacques PAGAN
!Y!-.Da^ieJ.̂ an^, ^?I<^^, (JYIC?. )', Mme. lïla^. pÉf?!Z^EàG)-'.Mme Hanumsha QERKINI (Ve), M. Nicolas RAMS'EIER (PLR),
!vl.n??, ^îri^R. I.C^ARD ̂ L?);. M; Lionel_RICOU. (DC)., Mme_Maria Vittoria ROMANO (S), Mme Michèle ROULLÉT'(PLR),-M"Gazi
SAHIN (EàG), M. Vincent SCHALLER (HP), M. Pierre SCHERB (UDC), Mme Albane SCHLECHTEN (S), M. Daniel SÔRMANNF
M: pascaLSPUHLER <HP)' Mme Brigitte STUDER (EàG), Mme Martine SUMI (S), Mme Marie-PierreTHEUBET (Ve\" M. Luis " '"'" ~"
VAZQUEZ (S), Mme Delphine WUEST (Ve), M. Jean ZAHNO (UDC), M. Thomas ZOGG (MCG)

1 ) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6°
et au plus tard du 8e jour ouvrable qui
suit la date de la séance où la
délibération a été adoptée (Art. 28, al.
1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou
les personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un
exemplaire de la délibération

mentionnant les votes (en cas
d'unanimité. préciser le nombre de
voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la
délibération et des annexes est/sont à
adresser à

communes. administration@etat. ge. ch
Date: 17 avril 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance ordinaire le 17 avril 2019

A pris la délibération suivante, qui sera affichée le 25 avril 2019

Objet:PR-1337l

Le cclnseil municipal préavise favorablement le projet de plan localisé de quartier

  
30025 qui prévoit^a construction de bâtiments de logements et d'activités le long

des chemins de la Petite-Boissière et de la Boisserette, au nord de la route de
Malagnou, feuille 31 du cadastre de la Ville de Genève, section des Eaux-Vives.

LePLQ prévoit un taux de 30% de LUP (selon l'art. 4A, al. 1, let A LGZD) et 70% de
PPE, loyers libres (ZDLOC).

Signatures : Eric Bertiqat, président

haker-Mangeat, secrétaire
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